Partie 11

Les manipulations de la partie II ne sont permises qu'aux personnes pouvant faire du
catalogage, de 1'édition de courriers, des suppressions et importations de notices/exemplaires
dans la base et traiter des documents par lots dans des paniers.

Catalogage.

- Cataloguer un périodique.
- Cataloguer un nouveau document.
- Reprise de prét express en catalogage (239.50).



